
X. Confidentialité et caractère confidentiel.

utilisation des informations 4.Avant de prendre toute mesure sus-
ceptible d'entraîner une obligation légale

1L Nonobstant toute autre disposition de mettre à la disposition d'un tiers des
du présent accord, aucune des parties informationstransmises demanière con-
n'est obligée de communiquer des infor- fidentielle conformément au présent ac-
mations à l'autresi cette communication cord, les autorités responsables de la
est interdite par le droit de la partie qui concurrence des parties se consultent et
possède les informations ou serait m- tiennent dûment compte de leurs inté-
compatible avec des intérêts importants rêts importants respectifs.
de cette partie. 5. Les informations qu'une partie re-

2. Sauf convention contraire entre les çoit en vertu du présent accord sont, à
parties, chaque partie protège, dans l'exception des informationsreçues con-
toute la mesure du possible, les rensei- formément à l'article II,uniquement uti-
gnements que lui communique l'autre lisées dans le but d'appliquer le droit de
partie de manière confidentielle en ap- la concurrence de cette partie. Les infor-
plication du présent accord. Chaque mations reçues en vertu de l'article II
partie s'oppose, dans toute la mesure du sont uniquement utilisées aux fins du
possible, à toute demande de commnu- présent accord.
nication de ces informations présentés 6. Une partie peut exiger que des in-
par un tiers. formations fournies en application du

3. a) L'autorité responsable de la con- présent accord ne soient utilisées que
currence des Communautés européen- moyennant le respect de certaines con-
nes informe, après en avoir informé ditions qu'elle précise. La partie desti-
l'autorité responsable de la concurrence nataire de ces informations ne peut les
du Canada, les autorités compétentes de utiliser d'une manière contraire à ces
l'État membre ou des États membres conditions sans le consentement préala-
dont les intérêts importants sont concer- ble de l'autre partie.
nés, des notifications que J'autorité res-

ponsable de la concurrence du Canada XL Droit en vigueur
lui a transmuses. Le présent accord n'a pas pour effet

b) L'autorité responsable de la concur- d'obliger les partieshà agir d'une manière
rence des Communautés européennes qui est incompatible avec le droit en vi-
informe, après avoir consulté l'autorité gueur, ni d'exiger la modification du
responsable de la concurrence du Ca- droit des parties ou de leurs provinces
nada, les autorités compétentes de l'État ou États membres respectifs.
membre ou des États membres de toute

coopération et coordination des mesu- XIIL Entrée en vigureur et
res d'application. Toutefois, en ce qui dénonciation
concerne ces mesures,l'autorité respon- 1. Le présent accod eteen viuu
sable de la concurrence des Communau- dègueurgatre
tés européennes respecte la demande de dssaigtu

J'autorité responsable de la concurrence 2. Le présent accord demeure en vi-

du Canada de ne pas divulguer les in- gueur pendart les soixante jours qui
formations qu'elle transmnet; si cela suivent la date à laquelle l'une des par-

s'avère nécessaire pour en préserver le ties notifie par écrit à l'autre partieson


